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"Une forêt privée gérée et préservée au service des générations 

futures" 
 

  (Répertoire Départemental des Syndicats Professionnels n° 1082) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Définition : 
 Un propriétaire forestier est un sylviculteur producteur de bois. Il est par définition un professionnel relevant de la 

classification APE (Activité Principale de l'Entreprise) 02.10Z “Sylviculture et autres activités forestières” dans la 

nomenclature de l’INSEE (immatriculation SIREN/SIRET).  

 Est propriétaire forestier toute personne dont le relevé cadastral de propriété mentionne une parcelle en nature de 

bois (B), quelle que soit sa surface. 

  Le propriétaire forestier ou sylviculteur est ainsi considéré comme un exploitant agricole au titre d’une activité 

fiscalement dénommée exploitation forestière, sans qu’il soit tenu de cotiser à la M.S.A.. 
 

Code  Général  des  Impôts,  article  76 : 
  Aux termes de l'article 76 du C.G.I., le bénéfice de l'exploitation forestière est fixé chaque année à une somme 

forfaitaire égale au revenu cadastral ayant servi au titre de l'année d'imposition de base à la taxe foncière sur les bois et forêts 

de l'exploitation. 

  Ce régime s'applique : 

   - quelle que soit l'importance des propriétés exploitées ; 

   - que les propriétaires de bois et forêts soient ou non exploitants agricoles. 

  Il est réputé tenir compte de l'ensemble des charges de l'exploitation. 

En contrepartie, le prix réel de la vente éventuelle d’une coupe de bois dans l’année est ni imposable ni soumis à déclaration. 
 

Déclaration  des  revenus  d'une  vente  de  coupe  de  bois 
Les revenus procurés par la vente des bois sont des bénéfices agricoles soumis au régime forfaitaire forestier. 

Que vous ayez vendu ou non des coupes dans l’année, vous devez déclarer le revenu cadastral de vos parcelles en nature de 
bois [pour les sylviculteurs-personne physique]. 

 Formulaire à part : "déclaration complémentaire des revenus" N° 2042 C PRO, § 5, revenus agricoles, régime du 

forfait, ligne "Revenus des exploitants forestiers" 5HD ; 5ID ; 5JD. C’est le formulaire de la déclaration des revenus 

professionnels. 
 

  Pour les Groupements Forestiers, chaque associé reporte le montant de sa quote-part sur sa déclaration 2042 C 

PRO personnelle. 
 

 Depuis 2004, sur l'avis d'imposition TAXES FONCIÈRES, au niveau de la dernière bande horizontale, est apparue 
une nouvelle case Base du forfait forestier (4). C'est le montant du revenu cadastral forestier servant de base à 

l'imposition du bénéfice forfaitaire forestier dans la commune considérée, aimablement calculé par le Centre des Finances 

Publiques, Service des Impôts des Particuliers (S.I.P.) et que chaque propriétaire doit reporter sur sa déclaration 

complémentaire de revenus annuels 2042 C PRO (formulaire au verso). 

…/… 

 

Les déclarations fiscales 2017 
 

Revenus forestiers et Contributions Sociales 
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Pour tous renseignements complémentaires ou précisions, vous pouvez vous adresser à 
 La Maison de la Forêt Charentaise, 20 rue Léonard Jarraud - 16000 ANGOULÊME 

 05 45 69 23 27. 

 
 

Contributions sociales : 
 Si vous n’avez pas souscrit une cotisation de solidarité à la MSA ou ne relevez pas d’un assujettissement 

obligatoire à la MSA, vous devez déclarer en plus votre forfait forestier dans la case 5 HY (en haut de la 4e page) de la 

déclaration complémentaire des revenus des professions non salariées (n° 2042 C PRO) afin d’être assujetti aux 
Contributions Sociales (SS/CDG/CRDS) au taux de 15,50 % sur vos revenus nets forestiers. 

   
       

En conclusion :  
 En tant que propriétaire forestier sylviculteur, vous devez chaque année déclarer votre forfait forestier sur le 

formulaire 2042 C PRO (Revenus des professions non salariées), sur deux cases : 
 - au titre de vos revenus agricoles, case 5 HD ; 

 - au titre des Contributions Sociales, case 5 HY. 

 

Bon courage et bonne déclaration. 

         Mise à jour le 21 janvier 2017   

         LANDRÉ  Pierre 

            Secrétaire-Trésorier 

 

 

Retrouvez toutes les notes d'information de votre syndicat [depuis octobre 2009] sur "Espace adhérents" du site de la forêt 

privée www.foretpriveefrancaise.com/adherents/ 

http://www.foretpriveefrancaise.com/adherents/

